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Le 19 mai 2023, Ottawa, ON – Le Cercle sportif autochtone (CSA) annonce avec plaisir que le 
21e Championnat national autochtone de hockey (CNAH) se tiendra en 2024 à Grande Prairie, 
(Alberta). L’événement annuel se tiendra du 5 au 11 mai prochains, au Design Works Centre. 
 
« C’est avec une immense fierté et beaucoup d’enthousiasme que nous poursuivons cette 
tradition de longue date », déclare Rob Newman, président du CSA. « Nous avons hâte de 
travailler avec la ville de Grande Prairie, qui sera la société hôte, et le Cercle sportif autochtone 
de l’Alberta à l’organisation du 21e Championnat national autochtone de hockey. » 
 
Le CSA est aussi ravi de féliciter les équipes gagnantes du 20e CNAH qui a eu lieu du 7 au 13 
mai cette année : l’équipe masculine du Manitoba et l’équipe féminine de l’Ontario ont 
remporté l’or, l’équipe masculine de l’Ontario et l’équipe féminine du Manitoba ont remporté 
l’argent ainsi que l’équipe masculine de la Colombie-Britannique et l’équipe féminine de 
l’Alberta ont remporté le bronze.   
 
« Je veux féliciter la société hôte du Manitoba, les bénévoles, le Conseil des sports et loisirs 
autochtones du Manitoba, tout le personnel d’entraînement, les gestionnaires, les 
accompagnatrices et accompagnateurs et tout particulièrement les athlètes pour ce 
merveilleux 20e anniversaire », affirme Matt Tapper, directeur général du CSA. « Même si 
l’événement est toujours spécial, nous anticipons tout particulièrement la 21e édition du 
championnat puisque ce sera la première fois que l’Alberta en sera l’hôte. » 
 
« Au nom de l’ISCA (Indigenous Sport Council of Alberta), je peux dire que nous avons hâte 
d’accueillir pour la première fois en Alberta ce 21e Championnat national autochtone de hockey 
sur le territoire traditionnel du Traité numéro 8 dans la Ville de Grande Prairie », déclare Shannon 
Dunfield, sa présidente. « L’ISCA est fier de soutenir la Ville de Grande Prairie dans son 
engagement à réaliser les appels à l’action du rapport de la Commission de vérité et 
réconciliation. La Ville vient d’approuver son programme de relations avec les Autochtones dans 
lequel un élément clé est la tenue d’événements sportifs autochtones. Nous sommes impatients 
de recevoir tout le monde à Grande Prairie en mai prochain! » 



« Nous sommes très heureux d’accueillir les athlètes, les entraîneurs et entraîneuses ainsi que 
les familles à Grande Prairie pour le Championnat national autochtone de hockey de 2024 », dit 
Jackie Clayton, mairesse de Grande Prairie « C’est un honneur d’avoir été choisie comme ville 
hôte d’un événement qui réunit l’élite du hockey et met en vedette la jeunesse autochtone du 
Canada. Nous avons hâte de faire connaître notre communauté dynamique, nos installations 
récréatives de classe internationale et notre culture inclusive dans le cadre de cet événement 
de grande portée. » 
 
« Accueillir des jeux et des événements sportifs autochtones fait partie des appels à l’action 
inscrits dans le programme des relations avec les peuples autochtones que la Ville a récemment 
adopté », assure Warren Nekurak, conseiller en relations autochtones de la Ville de Grande 
Prairie. « Nous sommes vraiment contents de commencer déjà à agir à ce chapitre en 
soutenant les athlètes autochtones du pays tout entier à titre de ville hôte du Championnat 
national autochtone de hockey de 2024. »  
 
Le CNAH tiendra sa 21e édition en 2024. Ce Championnat favorise l’unité et la fierté culturelle 
en plus de constituer une occasion de célébrer les capacités sportives des athlètes autochtones 
du pays tout entier. Il met en valeur l’incroyable talent de l’élite de la jeunesse autochtone – 
garçons et filles de moins de 15 ans et de moins de 18 ans - en attirant la participation des 
Premières nations, des Inuits et des Métis des treize provinces et territoires.  
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